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Texte de la question

M. David Taupiac attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur les difficultés liées à la surpopulation de cormorans et
de grands cormorans, ainsi que sur les conséquences de leur prolifération sur les milieux aquatiques dans
plusieurs territoires, notamment dans le département du Gers. Les acteurs locaux de la gestion piscicole, en
particulier les associations de pêche et les gestionnaires de plans d'eau, alertent sur l'augmentation de la
population de cormorans, qui exerce une prédation significative sur les espèces de poissons autochtones. Cette
situation entraîne un déséquilibre écologique important dans plusieurs lacs et cours d'eau, affectant durablement
les espèces piscicoles locales et fragilisant la biodiversité des milieux aquatiques. Les associations concernées
soulignent également les enjeux économiques liés à cette situation. Par souci de maintenir les populations de
poissons et l'activité halieutique, elles doivent procéder à des opérations régulières de « rempoissonnement »
des sites aquatiques, financées sur leurs propres ressources, afin de rééquilibrer des cours d'eau affaiblis par
les prélèvements des cormorans, devenus particulièrement vulnérables en période de sécheresse, lorsque les
poissons se concentrent dans des volumes d'eau réduits. Si des dispositifs de régulation existent aujourd'hui, les
acteurs de terrain estiment que leur mise en œuvre demeure complexe et insuffisamment adaptée à l'évolution
de la situation. En effet, malgré des zones d'autorisation de tir très limitées, cette réglementation ne permet pas
une action réellement efficace, dans la mesure où elle conduit principalement les cormorans à se déplacer vers
d'autres sites. Par ailleurs, les procédures administratives nécessaires pour encadrer les prélèvements, ainsi
que le caractère très strict des quotas, sont jugés trop rigides pour permettre une réponse efficace et
proportionnée à la pression exercée par cette espèce. Dans ce contexte, plusieurs gestionnaires des milieux
aquatiques demandent une évolution du cadre réglementaire afin de simplifier les modalités de régulation et de
permettre une gestion plus souple et mieux adaptée des tirs à l'échelle départementale, notamment dans les
zones de prédation avérée. Il souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage d'adapter le cadre de
régulation du grand cormoran afin de mieux prendre en compte les réalités de terrain, de simplifier les
procédures existantes et de permettre une gestion plus efficace de cette espèce, dans le respect des équilibres
écologiques et de la préservation du patrimoine piscicole.
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